
( N° 140. ) 

<!11Jtlntbre bes lepréstntants. 

SEANCE nu 8 Mu 1840 . 

Tableau. des amendements adoptés au, projet de loi· relatif à la 
compétence en matière civile . 

.( Nou. Les amendements sont indiqués en italique. ) 

Prqfet mis en discussion. 

TITRE PREMIER. 
DES JUSTICES DE PAU, 

AaTICLE Pll.EMIEl\. 

Les juges de paix connaissent de tou 
tes les causes purement personnelles et 
mobiliaires, sans appel, jusqu'à la valeur 
de 100 francs, et à charge d'appel, jus 
qu'à la valeur de 200 francs. 

A11.T, 2. 
Ils connaissent des demandes en paie 

ment d'intérêts, d'arrérages de rentes, 
do loyers et fermages, lorsque le capital 
réuni aux intérêts formant l'objet de la 
demande, ou le montant des loyers ou 
fermages pour toute la durée du bail , 
n'excèdent pas les limites fixées par l'ar 
ticle précédent. 

A~T. 3. 
Ils connaissent des mêmes demandes 

à quelque valeur que le capital ou le 
montant des loyers ou fermages, pour 
toute la durée du bail puisse s'élever, 
lorsque le montant des intérêts, des arré 
rages, des loyers ou des fermages for •. 

Projet amendé par la Chambre. 

TITRE PREMIER. 

DES IUSTICES DE l'AU. 

Al\TICLE PREMIEl\, 

Les jug:es de paix connaissent de toutes 
actions purement personnelles ou mobi 
lières, sans appel, jusqu'à la valeur de 
100 francs, et à charge d'appel, jusqu'à 
la valeurde 200 francs. 

A11.T. 2. 

Ils connaissent des demandes en paie 
ment d'intérêts, d'arrérages de rentes, 
de loyers et fermages, lorsque le capital 
réuni aux intérêts formant l'objet de la 
demande, ou le montant des loyers ou 
fermages pour toute la durée du bail, 
n'excèdent pas les limites fixées par l'ar 
ticle précédent. 

An.T. 3. 
Ils connaissent des mêmes demandes 

à quelque valeur que le capital ou le 
montant des loyers ou fermages, pour 
toute la durée du bail puisse s'élever, 
lorsque le montant des intérêts, des arré 
rages, des loyers ou des fermages for- 
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Projet mis en dùcussion. 

mant l'objet de la demande, n'excède pas 
leur compétence et que le titre n'est pus 
contesté. 

AnT. 4. 

Sont compris dans ces dispositions, les 
Iovers , fermag es, intérêts et rentes con 
sistant en denrées et prestations appré 
ciables d'après les mercuriales. 

Awr. 5. 

Les juges de paix connaissent de même 
des demandes e11 résolution du bail et de 
celle en expulsion a son expiration, lors 
que la valeur des loyers ou fermages, 
pour toute la durée du bail, n'excède pas 
Ios limites de leur compétence. 

Au'- 6. 
Les juges <le paix connaissent des de 

mandes en validité ou en main-levée des 
saisies-gagcries et des saisies sur débi 
teurs forains, lorsque les causes <le ces 
saisies rentrent dans leur compétence. 

Ils })eu vent permettre de saisir à I'ins 
tant et sans commandement préalable. 

S'il y a opposition <le ln part de tiers 
pour des causes et des sommes qui , 
réunies , excèdent leur compétence, ils 
en renverront la connaissance au tribu 
nal de première instance. 

A1v1·. 7. 

Les juges de paix connaissent sans ap 
pel, [usqu'à la valeur de 100 francs, et à 
charge d'appel, a quelque valeur que la 
demande puisse monter : 

1 ° Des actions pour dommages faits , 
soit par les hommes, soit par les animaux, 
aux champs, fruits et récoltes; 

2.0 Des déplacements <le bornes, des 
usurpations de terres, arbres, haies , 
fossés et autres clôtures, commis dons 
l'année; des entreprises sur les cours 
d'eau servant a l'arrosement des prés, 

Projet amendé par ta Chambre. 

mant l'objet de la demande, n'excède pa~ 
leur compétence et ([UC le titre n'est pa:-. 
contesté. 

AnT. 4. 

Sont compris dans ces dispositions, les 
loyers, fermages, intérêts et rentes con 
sistaut en denrées et prestations appré 
ciables d'après les mercuriales. 

AR'r, 5. 

Les juges de paix connaissent de mème 
des demandes en résolution du bail et 
de celle en expulsion ù son expiration, 
lorsque Ia valeur des loyers ou fermages, 
pour toute la durée du bail, n'excède pu5 
les limites de leur compétence. 

ART, 6. 
Les juges de paix connaissent des 

demandes en validité ou en main-levée 
des saisies-gegerics et des saisies sur 
débiteurs forains, lorsque les causes de 
ces saisies rentrent dans leur compétence. 
Ils peuvent permettre de saisir à l'in 

stant et sans commandement préalable. 
S'il y a opposition de la part de tiers 

pour des causes et des sommes qui, réu 
nies, excèdent leur compétence, i 1s en 
renverront la connaissance au tribunal 
<le première instance. 

ART. 7. 
Les juges de paix connaissent sans 

appel, jusqu'à la valeur de 100 fr., et 
a charge d'appel, à quelque valeur que 
la demande puisse monter : 
l° Des actions pour dommages laits, 

soit par les hommes, soit par les animaux, 
aux champs, fruits et récoltes; des action» 
relatives à l'élaga_qe des arbres, aus: haies 
et a1~ curage, soit des fossés soù des canauir 
servant à l'1:rrigation des proprietës ou 
au mouvement des usines lorsque les droits 
de propriëtë et de sermtude ne sont pas 
contestés; 

2<> Des réparations locatives des mat 
sons et des fermes; 

3° Des indemnités prétendues par lt· 
fermier ou locataire, poul' non-jouissance, 
lorsque le droit d'indemnité 11c sera pa~ 
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Projet mie en discussion. 

comrmses pareillement dans l'année, et 
de toutes autres actions possessoires; 

3° Des actions en bornages, <le celles 
relatives à la distance prescrite par la 
loi, les règlements particuliers et l'usage 
des lieux, pour les plantations d'arbres 
et de haies, lorsque la propriété n'est 
pas contestée; 
4° Des actions relatives aux construo 

tions et travaux énoncés dans l'art. 674, 
C. C., lorsque la propriété ou la mitoyen 
neté du mur ne sont pas contestées; 
5° Des réparations locatives des mai 

sous et fermes ; 
6° Des indemnités prétendues pnr le 

fermier ou locataire, pom non-jouissance, 
lorsque le droit de l'indemnité ne sera 
pas contesté, et des dégradations allé 
guées par le propriétaire; 
7° Du paiement des salaires des gens 

de travail, des gages des domestiques et 
de l'exécution des engagements respectifs 
des maîtres et de leurs domestiques 04 
g·cns de travail; 
8° Des actions pour injures verbales, 

rixes et voies de fait, pour lesquelles les 
parties ne se seront pas pourvues pal' la 
voie criminelle. 

A1m 8. 
La compétence, s'il s'agit d'une somme 

d'argent ou d'un objet appréciable d'après 
les mercuriales, sera déterminée par les 
conclusions <lu demandeur, et dans tous 
les autres cas, par l'évaluation qu'il sera 
tenu de donner, à peine de se voir refuser 
toute audience. ' 
Le défendeur pourra se libérer en ac 

quittant le prix de cette évaluàtion, sans 
préjudice aux intérêts et aux dépens s'il 
y a lieu. 
Les disposiuons du p_ré~er,t 'article ne 

s' appli'quent pas au« aètion:.· dont i'l est 
parlé aux n°• 2, 3 et 4 'de J' article précé~ 
dent. 

Prqfet amendé pa1· la Uhambre. 

contesté, et des dégradations allép;uéL)lî 
par le propriétaire; 

4° Du paiement des salaires des gem, 
de travail, des gages des domestiques el 
de l'exécution des Cllffaffements respectifs 
des maitres et de leurs domestiques ou 
gens de travail ; 

5° Des actions pour injures verbales, 
rixes et voies de fait, pour lesquelles les 
parties ne se sont pas pourvues par la 
voie criminelle. 

ART, 8., 
La compétence, s'il s'agit d'une somme 

d'argent ou d'un objet appréciable d'a 
près les mercuriales, sera déterminée par 
les conclusions du demandeur, et dans 
tous les autres cas, par l'évaluation qu'il 
sera tenu de donner, à peine de se voir 
refuser toute audience. 

Le défendeur pourra se libérer en ac 
quittan t le prix de cette évaluation, sans 
préjudice aux intérêts et aux dépens s'il 
y a lieu. 

AaT. 9 (nouveau). 
Le3 ju9e11 de pai» connaissent en outre 

à charge d'appel : 
Des déplacements de bornes, des usur 

pations de terres, arbres, haies, fossés €t 
autres clôtures, commis dans l'année; 
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Pr·oyct mis en disoiusion. 

A ll'l', 9. 
Ne sera pas recevable l'appel des ju 

gements mal à propos qualifiés en pre 
mier, ou qui, étant en dernier ressort, 
n'auraient pas été qualifiés. Seront sujets 
à l'appel les jugements qualifiés en der 
nier ressort, s'ils ont statué, soit sur des 
questions de compétence , soit sur des 
matières dont le juge de paix ne pouvait 
connaitre qu'en premier ressort. Néan 
moins si le juge de paix: s'est déclaré 
compétent, l'appel ne pourra être inter 
jeté qu'après un jugement interlocutoire 
ou définitif sur le fond. 

Projes amendé par la Chambre. 

<les entreprises sur les cours d'eau ser 
vant à l'arrosement des prés , commises 
pareillement dans l'année, des dénoncia 
tions de nouvelle œuere, complaintes, ac 
tions en réi'ntégrande, et de toutes autres 
actions possessoires ; 

Des actions en bornage, cle celles re 
latives à la distance prescrite par la loi, 
les règlemcnls particuliers et l'usage des 
lieux, pour les plantations d'arbres et de 
haies, lorsque la propriété n'est pas con 
testée; 

Des actions relatives aux constructions 
et travaux énoncés dans l'art. 674, C. C., 
lorsque la propriété ou la mitoyenneté 
du mur ne sont pas contestées. 

ART. 10. 
Ne sera pas recevable l'appel des ju 

gements mal à propos qualifiés en pre 
mier ressort, ou qui, étant en dernier 
ressort, n'auraient pas été qualifiés. Se 
ront sujets à l'appel les jugements quali 
fiés en dernier ressort , s'ils ont statué, 
soit sur des questions de compétence, 
soit sur des matières dont le juge de paix 
ne pouvait connaître qu'en premier res 
sort. Néanmoins si le j U(Çe de paix s'est 
déclaré compétent, l'appel ne pourra 
être interjeté qu'après la rlécisiondéftnftive 
ou qu'après un jugement inter/(J(J'Utoi"re 
et conj1Jittlement avec J' appel de ce juge 
ment. 

An.T, 11. 

Dans toutes les. causes, autre, que cel 
les ou il y aurait péril en la demeure; 
et celles dans lesquelles le défendeur serait 
domicilié hors du canlon ou de, cantons 
de la m,Jme v{lle, le j'Uf}e de paix powrra 
interdire aux huissiers de sa résidence, 
de donner aucune cital'Ïf:)n en.justice, ean« 
qu'au préalable il n'ait appelé, sans f rais, 
les parties deoant lui, 

ART. 12. 
L'appel des jugements des juges de pai:r 

ne sera pas recevable avant les 3 jours 
qui su-i'tJront celui· de la prononoiatùm. des 
Jugemenil, à moins qu'i'l n'y ait lieu à 
eeëcuuon proeïsoïre, ni après les 30jour$ 
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Proje! mis en discussion; 

TITRE II. 
nas TIUllUN,UIX Df, PIIEM'lt.RE INSIJ',<\l'iCE, 

ART, 10. 
Les tribunaux de première instance 

connaissent en dernier ressort des affaires 
personnelles et mobilières, jusqu'à la 
valeur de 2,000 francs, et des actions 
réelles immobilières jusqu'à 75 francs de 
revenu déterminé soit en rente soit par 
prix de bail. 

Si le revenu de l'immeuble n'est déter 
miné ni en rente ni par prix de bail, il 
sera déterminé par la matrice du rôle de 
la contribution foncière , au moment de 
la demande, pourvu que ce revenu s'-y 
trouve spécialement déclaré. 

ABTr} },, 

Si la valeur de l'objet mobilier ou im 
mobilier ne peut être déterminée de la 
manière indiquée a l'article précédent, le 
demandeur devra la déterminer par ses 
conclusions, sous peine de se voir refuser 
toute audience. 

ART. 12. 

L'audience lui sera également refusée 
si la demande a pour objet des domma 
ges-intérêts soit principaux, soit acces 
soires, qui n'auront pas été évalués el 
spécialement motivés dans les conclu 
sions. 

AR.T.13. 

Le défendeur pourra se libérer en 

Prqjet amendé par la, C!tamure. 

qui «uiurœü la significatz'on a l'égard des 
7Jers·rmnes domicilices dans le canton. 

Les personnes domiciliées hors du eau 
ton auront, pour interjeter appel, outre 
le dëlai de 30 jours, le délai nfglé par les 
art. 73 et 1033 du Code de procedure 
civile. 

A.R'l'. 13. 

Dans les cantons ou le besoï« du ser 
vice l'exigera, le gouvernement pourra, 
sur l'm,z'sdu tribunal del'arrondissenu-nt, 
autoriser les hui~si·ers des cours et tribu: 
nau.e de trc instance à instrumenter con 
curremment avec les huz'ssiers de la .fu,Ytice 
de paï«, 

TITRE Il. 
DE& 'fll.lllllNi\lJA DE l'REMlhRE INSTANCE, 

ART. 14. 
Les tribunaux de première instance 

connaissent en dernier ressort des actions 
personnelles et mobilières, jusqu'à la 
valeur de 2,000 francs en principal, et 
des actions réelles immobilières jusqu'à 
75 francs de revenu déterminé soit en 
rente soit par prix de bail. 

Si le revenu de l'immeuble n'est déter 
miné ni en rente ni par prix de bail, il 
sera déterminé par la matrice du rôle de 
la contribution foncière , au moment de 
la demande , pourvu que ce revenu s'y 
trouve spécialement déclaré. 

ART., 15. 
Si la valeur de l'objet mobilier est in 

déterminée, le demandeur devra la déter 
miner par ses conclusions, à peine de voir 
ra!ler la cause du rôle et d/dt1·e condamné 
au» dépens, 

ART, t,6. 
La cause sera également rayée du rôle, 

avec dépens, si la, demande a pour objet 
des dommages -intérdts, soit principau«, 
soit accessoires, qui n'auraient pas étc 
évalues et spécialement motivés dans les 
conclusions. 

Au. 17, 
Le défendeur pourra se libérer eu 



( 6 ) 

Projet mis en di'scusst'01t. 

,1C!JL1Ïttant le prix de cette évaluation, 
pourvu qu'il s'agisse d'une demande ou 
d'un chef de demande purement person 
nelle et mobilière , sans préjudice aux 
intt'•rtls et aux dépens s'il y a lieu. 

AR.T, 14. 

Les tribunaux de première instance 
connaissent en dernier ressort des de 
mandes en paiement d'intérêts, d'arré 
rages de rentes, de loyers et fermages, 
lorsque ces demandes n'excèdent pas 
2,000 francs, à quelque valeur que le 
capital ou le montant des loyers ou fer 
mag:cs pour toute la durée du Gail puis 
sent s'élever, pourvu que le titre ne soit 
pm, conteste. 

AuT, 15. 

L'exécution provisoirc , sans caution, 
sera ordonnée, même d'office, s'il y a titre 
authentique, promesse reconnue ou con 
damnation précèdente parjugement dont 
il n'y ait pas d'appel. 

Dans tous les autres cas l'exécution 
provisoire pourra être ordonnée avec ou 
sans caution. 

TITRE Ill. 
OES TlllBUIIAUX DE COMMEI\CE, 

ART, 16. 

Les tribunaux de commerce jugeront 
en dernier ressort les causes de leur com 
pétence jusqu'à la valeur de 2,000 fr. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
A11.T. 17. 

Lorsqu'à la demande principale il est 
opposé une demande reconventionnelle 
ou en compensation, et que chacune 
d'elles est susceptible d'être jugée en der 
nier ressort, le juge ou tribunal prononce 
sur toutes sans appel. Si l'une de ces 
demandes n'est susceptible d'être jugée 

Prqjet amendé pat' la Clwmhre 

acquittant le prix de cette évaluation , 
pomvu qu'il s'agisse d'une demande ou 
d'un chef de demande purement persan~ 
nelle et mobilière, sans préjudice aux 
intérêts et aux dépens s'il y a lieu. 

AllT, 18. 
Lorsqite la valeur d'un objet ùnmobi 

iïer ne peut t/t re ddterminée de la mandere 
z'ncliquée en l'art. 10, le demandeur et le 
défendeur devront la dëterminer dans leurs 
conciusione. Si' l'é1,aluation la plus élevée 
ti'eacéde pas les lùnites du dernier res 
sort, r affaire sera }u.qée sans appel; dans 
le cas contraire, l'affaire sera jugée en 
premier ressort. 

.A. défaut d'évaluation par le deman 
deur, l'affaire sera rayée du rôle et il sera 
condamnë auœ dépens, et, a défaut d'éva 
luation par le défer1deur, la compétence 
d1t fuye sera dëterminëe par celte fai'te par 
le demandeur. 

AJ\T. 19. 
L • exécution pronso1re, sans caution, 

sera ordonnée, même d'office, s'il y a 
titre authentique, promesse reconnue ou 
conda mn ation précédente par jugement 
dont il n'y ait pas d'appel. 

Dans tous les autres cas l'exécution 
provisoire pourra ètre ordonnée avec ou 
sans caution. 

TITRE III. 
DE8 TlllBUl.'IAUX DE GOHHEJ\CE, 

ART, 20. 

Les tribunaux de commerce jugeront 
en dernier ressort les actions de leur com 
pétence jusqu'à la valeur de 2,000 fr. en 
princi'pal. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ART, 21. 
Lorsqu'a la demande principale i'l est 

oppose une demande reconventionnelle ou 
en compensation, et que chacune d'elles 
est suJceptible d'être jugée en dernier res 
sort, le juge de paix ou le tri'bunal de pre 
mière instance prononcent sur toutes sans 
appel. Si rune des demandes n'est suscep- 
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Projet mis en dieouesion, 

qu'à charge d'appel, le tribunal ne pro·· 
nonce sur toutes qu'en premier ressort. 

Projet amendë par la Chambre. 

tible d'âtre jugée qu'a cltarge d'appel, i'l 
ne sera prononcé sur toutes qu'en premier 
ressort. 
Si' la demande reconoentùmneùe ou en 

compensation eaicéde lei limïtes de la com 
pétence du juge de pas», i'l pourra, soü 
retenir le jugement de la demande princi 
pale, soit renvoyer sur le tout les parties 
à se pourvoir devant le tribunal de pre 
mi'ere instance, sans prélimi'nafre de con 
oiliation: 

AnT. 18. 
L'amende prononcée par l'art. 47 f du 

Code de procédure ci vile, est portée à 
15 fr., s'il s'agit d'un jugement de justice 
de paix, et à 30 fr., s'il s'agit d'un juge 
ment des tribunaux de première instance 
ou de commerce ; cette amende sera per 
çue avec le droit de l'enregistrement 
de l'acte d'appel. Indépendamment de 
l'amende et sans préjudice, s'il y a lieu, 
aux dommages-intérêts, l'appelant qui 
succombe ou se désiste de son appel, sera 
condamné a une indemnité au profit de 
chacune des parties intimées, 

Cette indemnité sera de 15a60fr., s'il 
s'agit d'un jugement de justice de paix et 
de 50 à 300 fr., s'il s'agit d'un jugement 
des tribunaux de première instance ou de 
commerce. 

ART, 19. 

Dans les causes civiles, correctionnel 
les etde police, soit en première instance, 
soit en degré d'appel, chaque partie ne 
pourra respectivement charger, sous au 
cun prétexte, plus d'un seul défenseur 
de la _plaido1rie. , 

ART. 20. 

Aucune des parties n'obtiendra, soit 
par elle-même, soit par son conseil, plus 
de deux fois la parole, à moins que la 
Cour, le tribunal ou lejuge n'ait demandé 
des éclaircissements ultérieurs. 

ART. 21. 
Le gouvernement, sur l'avis des cours 

d'appel, fixera pour chacuuc des charn 
hres des tribunaux de première instance, 

Supp1ùné. 

Supprime. 

Supprimé. 

ART, 22. 
Le gouvernement, sur l'avis des cours 

d'appel, pourra fixer pour chacune des 
chambres des tribunaux de première in- 
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Projet mis en dsscuesion, 

et pour chaque justice de paix, le nombre 
des audiences civiles. 

ART, 22. 
Toutes les affaires régulièrement intro 

duites avant la mise en vigueur de la 
présente loi, seront continuées devant le 
j ugc qui en est saisi; elles seront instruites 
et jugées conformément à la présente loi. 
Sont exceptées les affaires dans lesquelles 
il y aurait clôture des débats sur le fond 
avant la mise en vigueur de la loi. 
Pourra néunmoins le demandeur re 

noncer à son action et en intenter une 
nouvelle, à charge de supporter les frais 
de la renonciation. 

ART. 23. 
Daus toutes les instances dans lesquel 

les il n'est intervenu aucun jugement 
interlocutoire ni définitif, le droit d'inter 
jeter appel sera réglé d'après les disposi 
tions de la présente loi. 

ART. 24. 
Les attributions conférées aux tribu 

naux et aux juges de paix par la légis 
lation existante, sont maintenues, pour 
autant qu'il n'y est pas dérogé par la. 
présente loi. 

Proje: amendé par la Gluimbre, 

stance et pour chaque justice de paix, le 
nombre des audiences civiles. 

ART, 23. 
Toutes les affaires régulièrement intro 

duites avant la mise en vigueur de la 
présente loi, seront continuées devant le 
juge qui en est saisi; elles seront instruites 
ctj ugécs conformément à la présente loi. 
Sont exceptées les affaires dans lesquelles 
il y aurait clôture des débats sur le fond 
avant la mise en vigueur de la loi. 
Pourra néanmoins le demandeur re 

noncer à son action et en intenter une 
nouvelle, à charge de supporter les frais 
de la renonciation. 

AI\'l', 24. 
Dans toutes les instances dans les 

quelles il n'est intervenu aucun jugement 
interlocutoire ni définitif, le droit d'inter 
jeter appel sera réglé d'après les disposi 
tions de la présente loi. 

ART, 25. 
Les attributions conférées aux tribu 

naux et aux juges de paix pàr la législa 
tion existante, sont maintenues, pour 
autant qu'il n'y est pu dérogé par la 
présente loi. 


